
nous avons plus befoin de fon inter-
ceffion, pour obtenir la grâce de bien
mourir.

‘ En quoi conjtjle la vraie dévotion en¬
vers la fainte ViergéJ

En trois chofes . i . A lui porter
tout le refpecf que nous lui devons,
a . A l’invoquer dans tous nos befoing
avec confiance. 3.A imiter fes vertus.

•$. .$.•$«*$• *£• *£•*$•
TROISIEME PARTIE,

» DE LA CHARITE.

Chapitre I.
De la Charité en général.

Ejl-ce ajjezd'avoir la Foy& l'Efpe-
rance pour être Jauvé  ?

N On: Il faut encore la Charité.QaCejl-ce que la CharitéJ
C’cft une vertu furnaturelle , qur

nous fait aimer Dieu fur toutes cho¬
fes , & notre prochain comme nous-
mêmes pour l’amour de Dieu.

Qu’efl-ce



Qu'e(l-ce qu'aimer Lieu fur toutes
chofis!

C’eft l’aimer plus que tout ce qu’il
y a au monde , & être prêt de plu¬
tôt perdre tout que de l’offenfer.
Comment faut-il aimer fin prochain!

Il faut l’aimer comme foi-même.
Qu' ejl - ce qu'aimer fin prochain

comme foi - même!
C' elf lui procurer le même bien

qu ’à foi-même,
Eft-on obligéd'aimerfis ennemis!

Oüi : Notre -Seigneur nous a com¬
mandé de les aimer , de prier pour
eux , & de leur faire du bien , & il
nous en adonné 1*exemple.

Quelle ejl la vraye marque de la
Charité!

C’eft d’obièrver les Commande-
mens de Dieu & de l’Eglife.

Chapitre  II.
Des Commandemens de Dieu

en général.
Co/n-



Combieny a- fil de Commandement
I dc DieuïL y en a dix.
B'où vient donc que Notre-Seigneur

réduit toute la Loy aux deux Com¬
mandement de l'Amour de Dieu
£3 du Prochain.
C’efl:que l’Amour de Dieu renfer¬

me les trois premiers , & Y Amour du
Prochain renferme les fept autres.
Pouvons-nous garder les Commande-

> mens de Dieu J

Oi'ii , avec le fecours de fa grâce,
& non par nos propres forces.
Quelsfont lesComauâemens de Dieu  ?

Les voici comme iis font rappor¬
tés dans lafainte Ecriture au livre de
l’Exode , Chapitre vingtième.

►

I. TE fuis le Seigneur votre Dieu,
J qui vous ai tiré de la terre d’E¬

gypte , de la maifon de fervitude:
vous n’aurez point d’autres Dieux de¬
vant moi . Vous ne vous ferez point

d’i-



d*images taillées , nî aucune figure
pour les adorer , ni pour les fervir.

II . Vous ne prendrez point le nom
du Seigneur votre Dieu en vain*

III * Souvenez - vous de fanélifier
le jour du Sabbath.

IV. Honorez votre Pere & votre
Mere , afin que vous viviez longtems
fur la terre.

V. Vous ne tuerez point.
VI. Vous ne commettrez point

de fornication.
VII . Vous ne déroberez point.
VIII . Vous ne porterez point faux

rémoignage contre votre Prochain.
IX. Vous ne dèfirerez point la

femme de votre Prochain.
X. Vous ne délirerez point fa mai-

fon , ni fon ferviteur , ni fa fervante,
ni fbn bœuf , ni fon  âne , ni rien
qui foit à lui.

Dites- les en vers François.
ï . TTN feul Dieu tu adoreras ,

Et aimeras parfaitement*
2. Dieu



ü. Dieu eû  vain tu ne jureras,
Ni autre chofe pareillement ,

3. Les Dimanches tu garderas,
* En fervant Dieu dévotement.

4 * Tes Pere & Mere honoreras,
Aiin que vives longuement.

5'. Homicide point ne feras,
De fait ni volontairement . *4

6. Luxurieux point ne feras ,
De corps , ni de confentement.

7 . Le bien d’autrui tu ne prendras .
Ni retiendras à ton efcient»
Faux témoignage ne diras,

Ni mentiras aucunement.
9 . L’œuvre de chair ne délireras , j

Qu ’en mariage feulement.
10 . Biens d’autrui ne convoiteras ,

Pour les avoir inj uftement.

Chapitre III.
Des Commandemens de Dieu

* en Particulier. .

Article  I.
Du premier Commandement.



Aquoi nous oblige ce premier Commun*
demenr. un feulDieu tu adoreras,

& aimeras parfaitementJILnous obligeàl’aimer parfaite¬
ment , & à l’adorer lui feul.

Qu’eft-ce qu’aimer Dieu  ?
C’ell attacher Ton cœur à Dieu,

comme à Ion fouverain bien , & à
ùl  derniere fin.

Comment faut - il Vaimer  ?
Il faut l’aimer de tout fon cœur,

de tout fon efprit , de toute fon ame,
Sc  de toutes fes forces.

Faites unAïïe d'amour de DieuJ
MonDieu ! je vous aime plus que

toutes choies au monde , je dételle
tout ce qui vous déplaît.

Qu’efl ce qu'adorer Dieu  ?
C’ell lui rendre le culte & Y hom¬

mage qui lui ell dû comme au pre¬
mier Elire & au louverain Seigneur
du Ciel & de la Terre *.

Faites un Acted’adoration  ?
Mon Dieu ! je vous adore , & re-

con-



connois que vous êtes mon Créateur
& mon fouverain Seigneur , & le
Maître de ma vie & de ma mort , &
que je ne fuis rien devant vous.
Adore-fon les Saints  c3 les bons

AngesJ
Non : on ne leur rend point le

culte & l’hommage qui n’eft dû qu'à
Dieu feùl , mais on les honore feule¬
ment comme fes ferviteurs , qui par¬
ticipent à fa gloire.

Peut-on les prier ?
Oiii : zi eft bon & utile d’ avoir

recours à leurs prières pour obtenir
les grâces dont nous avons beibin.

Comment les prions-nous ?
Nous ne les prions pas de nous

donner des grâces , mais de les de¬
mander à Dieu pour nous , & avec
nous parles mérites de Jefus Chrift.
Ne fait-on point injureà Jefus Chrifi

de prier les Saints ?
Non : parce que nous ne recon-

noiflons que Jefiis-Chrift pour Sau-
C v eur



veur & unique médiateur , qui nous
3 tacheté par fon Sang ; & nous n’in¬
voquons les Saints , que comme des
Intercefleurs auprès de lui.

Veut-on honorer leurs Reliques  ?
Oüi , parce qu’elles font les pré¬

cieux relies du Corps , qui a été le
Temple du Saint Efprit , & qui doit
rélufciter glorieux*
Teche-fon contre le premier Coman-

dementen honorant les Imagesï
Non : parce que nous ne croyons

pas qu’il y ait en elles aucune divi-
uité ni aucune vertu , nous ne leur
adrelTons pas nos prières , & nous
n’y mettons pas notre confiance.

Quel eji doncVhonneur que nous
leur rendons1

C’efl un honneur qui fe rapporte
à l’objet , que les Images nous re-
préfenrent.
Comment entendez-vous ce rapport? -

C’ell que par les Images que nous
cxpofons dams nos Eglifes, & devant

lefc



lesquelles nous nous mettons à ge¬
noux , nous adorons Jefus-Chrift , 5c
nous honorons les Saints , dont elles

►portent la reflemblance.
Qu’ejî ce qui nous ejl deffendu par ce

CommandementJ
Toute idolarrie , forcellerie , fii-

perftition , hérélie , 5c toute faufle
Religion.

Article IL
Du deuxième Commandement.

D »Ieu en vain tu ne jureras.
Qu eft-eeque Dieunousdeffendparcc

CommandementJ
Il nous deffend de jurer 5c de bla£

phemer en quelque maniéré que ce
foit , ou contre la vérité , ce qu’on ap¬
pelle parjure , ou avec vérité , mais
fans néceiïité*

». Quelles font les maniérés de jurer que
Dieu deffendJ

C’eft i t de jurer ou par le Sant
C z Nom



Nom de Dieu , ou par quelqu ’autre
choie facrée , comme la mort de
Jeliis-Chrift ou même par le Ciel &
la Terre , ou par quelqu ’autre Créa¬
ture . 2*C’eftde juter avec malédi¬
ction ou imprécation fur foi - même
ou fur le Prochain . 3. C’eft de blaf-
phemer , qui eft un péché déteftable,
par lequel on fait injure à la grandeur
de Dieu, lui ôtantce qui lui eft pro¬
pre , ou lui attribuant ce qui ne lui
convient pas , ou en lui donnant
quelque malédiction , & parlant de
lui , ou des Saints , ou des choies
de la Religion avec mépris , & par
moquerie ; comme les libertins ,
les impies & les hérétiques.

N’eft-il jamais permis de jurer le
Nom de Dieu?

'  Non : s’il n ’y a quelque grande
néceflité qui nous y oblige ; & pour
lors , il faut que ce que nous jurons *
foit véritable , foit jufte , & qu’on le
fafle avec piété & révérence.

Quand



Quand011a juré défaire dn nial-cft-on
tenu à fou ferment  ?

Non 5 car fi on Fexécutoit , ce fe*
roic un double péché.

Qu'efi-ce que le Vœu J
C’eft une promeiïe par laquelle

nous nous obligeons volontairement
àDieu , fous peinede péché , défaire
quelque chofe bonne & agréable à
fa divine Majefté.

Péut -011 faire des vœux <i la Sainte
Vierge ou aux Saints  ?

Non : le vœu ne fe peut faire qu’à
Dieu (eul ; mais on peut le faire à
Dieu , en l’honneur de la Sainte
Vierge & des Saints.

Article III,
Du troifîéme Commandement.
LEs  Dimanches tu garder;fervant Dieu dévotement
Qu’eft-ce que Dieu nous enjoint par

ce troifîéme Commandement ?
Il nous ordonne de fan&ifier le

jour de fon repos . C 3



Quel efl le jour du repos de Dieu  ?
C’étoit dans l’ancienne Loi le Sa-

medy , parce que c’eft le jour auquel
Dieuferepofa , après avoir créé tou¬
tes chofes durant fix jours ;mais dans
la nouvelle Loi c’eft le Dimanche,
parce que c’eft le jour de la Réfur-
re &ion de Notre - Seigneur Jefus-
Chrift.

Que fautAl faire pour fanBifierle
Dimanche  ?

Il faut i , s’abftenir des œuvres
ièrviles . 2. Employer ce jour au fer-
vice de Dieu , en s’appliquant à des
œuvres de piécé & de Religion.

Qu'entendez- vous par des
œuvres ferviles  ?

j ’entends les œuvres du corps,
que font ordinairement les ferviteurs,
& les aélions mercenaires , que font
les Laboureurs , les Ouvriers , gens
de métier , de trafic de Marchan¬
dée , &c.

Que



Que devons-nous faire en particulier
ces jours -là pour honorer &

fervïr Dieu  ?
Nous devons entendre la Mefle

entière.
Se doït-on contenter d1entendre une

Mejje baffe  ?
Non : il faut affifter, quand on le

peut , à la MefTe de ParoifTe & au
Prône , venir au Catéchifme , & au
Sermon , entendre les Vêpres , les
Compiles : le Salut , quand il y en a,
lire quelques bons livres , vifiter les
Malades & lesPrifonniers , &c.

Qui font ceux qui pêchent contre ce
Commandement?

I . Ceux qui n’entendent point la
Mefle , bu qui l' entendent fans at¬
tention ni dévotion . 2 . Ceux qui
durant ce Paint jour , ne vaquent
point aux exercices de pieté . g.
Ceux qui s'appliquent à un travail
défendu , &c.

C 4 Arti-



Article IV.

Du quatrième Commandement.

T Es Pere&Mere honoreras, afinque tu vives longuement.
A quoi nous oblige ce Commandement7

Il nous oblige à quatre chofes :
i . de refpeéler nosPerss 6c nos Me-
res . 2.de les aimer . 5. De leur obéir
4 . de les ailifler dans leurs befoins
corporels 6c fpirituels.
Ce Commandement ne regarde- fil

que les devoirs des Enfans enversles Per es & les Mer es7
Il regarde auflî les devoirs des

Inférieurs envers leurs Supérieurs.
Ne peut-on pas aujfi rapporterà ce
Commandement les devoirs des Supe-

rieurs envers leurs inférieurs7
Oui : on y peut rapporter les

obligations des Peres 6c des Meres
envers leurs Enfans ,* des maris en¬
vers leurs femmes ; des maîtres en¬
vers leurs ferviteurs ; 6c générale¬

ment



ment les obligations de tous les Su¬
périeurs envers leurs inférieurs.
Quelsfont les devoirs desVer es&des

Meres envers leurs Enfans  ?
Il y en a quatre principaux , i . La

nourriture du corps . 2.L’inftru &ion
fpirituelle . 3. La correction . 4 . Le
bon exemple-

Article  V.

Du cinquième Commandement.

HOmicide point ne feras de faitni volontairement.
Qu'eft-ce que Bien nous deffend parce Commandement  ?

II deffend d’ôter la vie d’autorité
privée à fon prochain , & de fe l'ô-
ter à foi-même.

Ne deffend-il qued'ôter la vie
Il deffend encore la haine , l’envie,,

\r  le mépris , la colère , la vengeance,,
les injures , les violences , &c. &
généralement de vouloir , ou faire
aucun mal à fon Prochain.

C s K«



Nedejfend-il que de vouloir ou faire
du malàfou Prochain.2

Il defFend encore de le porter au
mal par de mauvais confèils , & par
de mauvais exemples , qu ’on appelle
fcandale , ou par quelqu ’autre ma¬
niéré que ce foir.

Article VI.
Du fixième Commandement.

LUxurieux point ne feras, de
corps, , ni de confentement.

Qu'eji-ce que Dieu deffend par ce
Commandement  ?

' II deffend toute forte d’impureté
dans les avions ou dans les paroles.

Pourquoi dites- vous toute forte’
d’impuretb  ?

Parce que ce péché fè dîvifê en
plufieurs efpeces , félon la diverfité
des maniérés , ou la différence des
perfonnes avec lefquelles il fe peut
commettre. Ne



Ne nous deffend- il pas cnijji de nous
expofer aux occafions de tomber

dansl’impuretéJ
Oüi ,* car celui qui aime le dan¬

ger , y périra.
Quelles font ces occafions  ?

Ce font l’excès du boire , & du
manger , les regards, , les paroles , les
chanfons deshonnêtes les danfesr,
les fpecïacîes profanes , la lefture
des livres dangereux , les maniérés
de s’habiller peu modeftes , &c..
Quels font les moyens de conferver

laVuretél
C*eft d’éviter les occafions , de:

mortifier {on  corps par la pénitence,
d’avoir recours à la Priere , & aux
Sacremens , d’être dévot à la faintc
Vierge , de penfer fouvent à la more
& à L’enfer y de .de fuir l’oifiveté.

Article VIL
Du feptiérac Comtnanclemc.it.

C 6 Li



LEbiend’autrui tu ne prendras,ni retiendras à ton efcient.
Qu'ejl-ce que Dieu deffendpar ce

Commandement? |
Il deffend deux chofes ; la premiè¬

re de prendre injuftement le bien de
fon prochain . La fécondé , de le rete¬
nir,quand on fçait qu’il lui appartient.
En combien de maniérés peut-on pren¬

dre injujlement le biend’autrui  ?
En fix maniérés La première, de le

prendre par violence , comme les Vo-
leurs . La fécondé , par furprife , corn- v
me les Domeftiques , & autres qui
dérobent en fecret * Latraijième,pa .r
fraude , comme ceux qui trompent
dans la marchandifè ou autrement*
La quatrième, par des prêts illicites,
comme les Ufuriers . La cinquième,
par des procès & des condamnations
injuftes , comme les Plaideurs de
mauvaife foi, les Juges corrompus : ■■
& généralement parlant en ulurpant
en quelque manière que ce foit , ce

qui 7



qui appartient au Prochain . La ft-
ociéme, quand on prend une chofe fa-
crée,ou qu’on commet un larcin dans
un lieufacré , ce qui eft un facrilége.
Quand ona commis quelque péché con¬
tre ce Commandement, ejl-ce ajjez

de s'en confejjer pour en ob-
tenir le pardon?

Non : Il faut neceflairement re-
ftituer ce qu’on a pris injuftement,
ou réparer le dommage qu’on a
causé à fon Prochain.

A qui faut -il rejlituer ?
A celui-là même à qui la chofe ap¬

partient ; que fi on ne peut le con-
noître , il faut reftituer à Jefus-
Chrift , dans la perfbnne des Pauvres.

Qucmd faut-il rejlituer ?
Au plutôt *, avant même que de

fe confeffer , s’il eft poflîble.
Si l'onn'a pas le moyen de rejlituer

le lien dautrui , que faut-il faire?
Il faut au moins avoir la volonté de

le rendre, quand on aura le moyen.
C 7 Si



Si Vonn’apas le moyen de rendre le
tout,faut-il différer fa refiitutionï

Non : il faut-toujours exécuter ce
que l’on peut , & attendre pour le
refte> quand on fera en état.

Article VIII.
Du huitième Commandement.

F Aux témoignage ne diras,ni men¬tiras aucunement.
Qu’ejl-ce que Dieu deffend par es

Commandementl
Il deffend de porter faux témoi¬

gnage , c’eft-à-dire, de dépofèr con¬
tre la vérité.
En quelle autre maniéré peche-t-on

contre ce Commandement  ?
En fubornant des téînoins , fabri¬

quant , ou produifant des faux con¬
trats , ou de faux titres } fuppofant
un crime àun innocent , ou pronon¬
çant contre lui une condamnation
iniufte-

Ce



Ce Commandement ne dejfeiid-ü que
le faux témoignage  ?

Il deffend auffi toute forte de men-
fonges , les médiiànces , les calom¬
nies ^ les jugemens téméraires , Si
même tous les rapports qu’on peut
faire pour nuire au prochain.

Qu'ejl-cc mentir  ?
C’eft parler contre la vérité que

pon connoit , avecdefiein de tromper.
N'ejl-iljamaispermis de mentir/quand
cela ne nuitdperfoune, &que cela

peut faire plaïfird quelqu'un  ?
Non : pas même quand il s’agiroit

de gagner le monde entier.
Qu'eft-ee que médireî

C’eft ôter la réputation Si  la bonne
opinion du Prochain.
EJl-on obligé de réparer l'honneur

qu'ona ôté par la médifance  ?
Oui : Et fans cela on ne peut être

fauve t encore qu’on s’en foit con-
fefsé.



Que faut-il faire pour réparerl'hon¬
neur du Prochain?

Il faut défavoüer ce qu’on a dit
à tort contre lui , & en dire tout le
bien qu’on en fçait.

Article IX.
Du neuvième Commandement.
L’Oeuvre de chair ne délireras,,qu’en mariage feulement.
Qu’eft-ce que Dieu nous deffend par

ce Commandement?
Après avoir deffendu par le fîxiéme

Commandement toutes les avions
extérieures d’impureté , il en deffend
par celui-ci tous les défirs , 6c toutes
les penfées deshonnêtes.
EJl-ce un péché qued'avoir des pen¬

fées deshonnêtes  ?
Oui : quand on y a donné occa-

fionr qu’on y prend plaifi^ ou qu’on
y confent.
Suffit-il quand• on fe confeffie de dire

qu'ona eu de mauvaifes pensées  ?
Non ; mais il faut dire le nombre



6c la qualité des penlees , fi on s’y
eft arrêté , 11o.n y a confènti , 6cc.

Article X.
Du dixiéme & dernier Com¬

mandement*Biensd’autrfii tu ne convoiteras,
pour les avoir injuftement*

Qu'ejl-ce que Dieu nous deffend par
ce Commandement  ?

Après avoir deffendu par le £ep-
tiéme Commandement de prendre
ou retenir le bien d’autrui , il deffend
par celui-ci de le délirer à Ton pré¬
judice.

Ne deffend-il que le defr du bien
d’autruil

Il deffend aufli l’empreffement,
l’inquiétude 9 l ’attachement défor-
donné , 6c les mauvailès difpofitions
où l’on feroit , d’employer toute for¬
te de moyens , licites ou illicites,
pour augmenter fes richeffes.

Cha-



Chapitre III.
Des Commandemens de

l’Egliie.
L'Eglifea-feïïe pouvoir défaire des

Commandemens  ?
/ ^ \ UI : Jefus-Chrifl lui a donné ce

pouvoir , & il nous a comman¬
dé de lui obéir.
Combieny a-tÀl de Commandemens

de VEglife2
Il y en à fix.

Qui font-ilsJ
1.T Es Fêtes tu fan&ifieras,

Qui tefontde commandement.
2 . Les Dimanches laMefle oüiras,

Et les Fêtes pareillement.
3. Tous tes péchés confefTeras,

A tout le moins une fois l’an.
4 . Ton Créateur tu recevras,

Au moins à Pâques humblement,
y. Quatte -Tems , Vigiles jeûneras,

Et le Carême entièrement.
6 . Vendredi chair ne mangeras,

Ni le Samedi mémement * Ar-



, Article I.
Du premier Commandement*

f T Es Fêres tu fan&ifïeras, qui te
JLj font de Commandement.
A quoi nous oblige ce premier Com¬

mandement del’Eglife  ?
11 nous oblige à nous abftenir dés

œuvres (erviles les jours de Fêtes,
& de les employer au fervice de
Dieu.

Quelles font les Fêtes inflituées
r par l'Eglifeï

Il y en a deux fortes.
Qui font-elles  ?

Les unes pour honorer les my-
fteres de notre Rédemption , comme

' font Noël , l’Epiphanie , Pâques,
l’Afcenfion , la Pentecôte & les
autres pour honorer la mémoire de
la fainie Vierge & des Saints.

Article  II.
Du fécond Commandement.

Les



LEs Dimanches Meffie oüiras,&
les Fêtes pareillement.

À quoi oblige ce fécond Commande¬
ment de l' Eglifeï

Il nous oblige d’entendre la fainte
Méfié avec relpect 8c  attention , les
jours de Dimanches 8c  les Fêtes ,
chacun dans fà Paroifle autant que
l’on peut.
N'ejl-on obligé qued'entendre laMef-
fe pour fanÜifier les Dimanches  ?

On doit auffi affifter à l’Office
Divin 8c  à rinftru &ion Chrétienne,.
Les Peres& Mer es , les Maîtres &
les Maîtrejfes, quin'ont pas lefoin de
faire entendre la Ste. Méfiéà leurs
Enfans& à leurs Domeftiques, & tes
envoyerâ l'injlruttion, pechent-ils

contre ce Commandement  ?
v Oui : 8c  ils en répondront devant
Dieu.

Article III.
Du troifiéme Commandement.

Tous



TOus tes pêchés confefîerasàtoutle moins une fois l’an.
Aquoinousoblige le troiftéme Coihan~.

dement de VEglïfeJ
Il nous oblige à nous confe (Ter,du

moins une fois l’année , avec les di«
fpofitions nécefiaires,.
En quel teins faut- il faire cette Cou-

feflon  ?
Quoique l’Eglife n’ait pas détermi¬

né le tems de la Confeflion annuelle,
il efl: à propos de la faire au tems de
Pâques , afin qu’elle ferve de prépara¬
tion à la Communion Pafchale.

A qui la faut - il faire  ?
A fon propre Pr être ou Pafteur,ou

à un autre , fi l’on a lapermilfion,.
Aquel âge les Enfans doivent-ils fe

confejfer  ?
Lorfqu ’ilsfont capables d’offenfèr

Dieu.

Article IV.
Du quatrième Commandement.

_ Ton



T On Créateur tu recevras, au
moins à Pâques humblement.

A quoi oblige le quatrième Comman¬
dement de VEglifiï

Il ordonne à tous les Fideles , qui
ont atteint l’âge de difcrétion,de com¬
munier une fois l’an au tems de Pâ¬
ques , avec le refpeét qui eft dû au
Très -SaintSacrementdel ’Euchariftie.
En quel lieu doit-on faire cette Com¬

munion  ?
Chacun la doit faire dans fa pro¬

pre Paroifle , s’il n’a une permillion
particulière de la faire ailleurs.

Aquel âge les Enfaus doivent-ils
communier  ?

Quand ils font capables de s’éprou¬
ver eux-mêjpes , & de difcerner le
Corps de notreSeigneur Jefus -Chrift
des viandes ordinaires , ce qui peut
arriver à l’âge de dix ou douze ans,.
De quelles peinesVEglife menace-

feue ceux qui ne communient point
à Vaques  ?

Elle ordonne qu’ils foient privés



! de Pentr ée de l ’Eglife j ufqu ’à ce qu ’ils
i ayent obéi à ce Commandement , &

que s’ils meurent fans y avoir fatis-
^fait , ils foient privés de sépulture

Chrétienne.

A RTICLE V.
Du cinquiémeCommandement.QUatre-tems, Vigiles jeûneras,& le Carême entièrement.

Aquoi nous oblige le cinquième Com¬
mandement de VEglife  ?

Il nous oblige à jeûner - les qua¬
rante jours du Carême , les Quatre-
tems , & les veilles de certaines Fê*
tes folemnelles.
Pourquoi le Jeûne du Carêmea-fil

été inJiituéJ,
Pour imiter le Jeûne de Notre-

Seigneur Jefus -Chrilt , & pour nous
préparer à célébrer dignement la

^ Fête de Pâques.
Pourquoi les Jeûnes des Quatre-temsï

Pour confacrer par la Pénitence
toutes - les faifons de l’année.



Pourquoi le Jeune des veilles de
grandes Fêtesï

Pour nous difpofer à les bien
célébrer.

A quel âge eft~on obligé de jeûner  ?
Quand on a atteint l’âge de vingt

& un an , & qu’on n’a point d’em-
péchement légitime.
Quelles perfonnes font légitimement

difpenfées de jeûner  ?
Les Enfans, les Femmes enceintes,

les Nourrices , les Vieillards , lesAr-
tifans qui font obligés à quelque
grand .travail , & enfin les Pauvres
qui n’ont pas de quoi le nourrir fuf>
fifamment*

Ceux quifont difpenfés du jeûne,font-
ils obligésàfaire d’autres bonnes

œuvres  ?
Oui , ils font tenus de récompen-

fèr le jeûne dont ils font difpenfés
par des prières ,♦ des aumônes , &
d’autres œuvres de pieté.

Arti-



!
$

Article VI.

j Du Gxiéme Commandement.

VEndredi chair ne mangeras, nile Samedi mêmement.

! A quoi oblige le dernier Commande¬
ment de l’Eglife  ?

A nous abftenir de i’ufage de la
viande les jours de Vendredi & de
Samedi.
N'cft-il jamais permis d'en manger

$. ces jours-là  ?
Non , à moins qu’il n’y ait nécelÏÏ-

tê , qu ’on n’ait permilîion , excepté
■ le jour de Noël , quand il arrive le
! Vendredi ou le Samedi.

Pourquoil'Egli/èa-feïïe ordonné ces
abjtinences des Vendredis&des

Samedis  ?
C’eft pour honorer par la péniten-

f*ce la mémoire de la mort , & de la
fépulture de Notre -Seigneur.

D QUA-
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